
faire pour d'autres ce que l’on aura fait pour elle 
dans celte déplorable circonstance.

Quoi qu’il en soit, les généreux bienfaiteurs de 
cette église ne seront point oubliés dans les prières 
qui s'y feront, après qu elle aura été relevée de ses 
ruines, aussi longtemps qu elle subsistera. Cette fu
ture cathédrale attestera de plus, à la postérité la 

( plus reculée, que la France, en embrassant aujour
d’hui de si bon cœur l’Angleterre, sa puissante alliée, 
a senti à l'instant scs entrailles de mère s'émouvoir au 
seul souvenir du Canada, qui fut si longtemps l’objet 
de ses vives et tendres sollicitudes.

j Ignace BOURGET,
évêque de Montréal.

Paris, le 19 Juillet 1855.


